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TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES

Australie : projet de décision

L’Assemblée générale, rappelant sa résolution 50/245 du 10 septembre 1996
décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-troisième session
la question intitulée "Traité d’interdiction complète des essais nucléaires".
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